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DECRET N° 1=-~_\_1 /PM DU 
portant nomination de responsables au Ministère des Finances.- 

Vu 
Gouvernement; 

Vu le décret n° 2011/409 du 09 décembre 2011 portant nomination d'un Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le décret n° 2013/066 du 28 février 2013 portant organisation du Ministère des 
Finances, 

DECRETE: 

Article 1er._ Sont, à compter de la date de signatu 
postes ci-après au Ministère des Finances: 

INSPECTION DES SERVICES DES DOUANES 

Chef d'Inspection: .Monsieur GARBA Etienne, Commandant des Douanes, Matricule 
572 397 -M, précédemment en service à la Direction Générale des Douanes, poste créé. 

GROUPEMENT SPECIAL D'INTERVENTION DOUANIERE 

Commandant : Monsieur KPOUMIE Joseph, Commandant des Douanes, Matricule 
529 416-J, précédemment Commandant du Groupement du Secteur du Sud-Ouest, poste 
créé. 

CENTRE D'INSTRUCTION DOUANIERE 

Chef de Centre: Madame BOWOMBE TABI Berthe Angèle, Inspecteur Principal des 
Régies Financières (Douanes), Matricule 567211-F, précédemment Chef de Bureau 
Principal du Parc Auto au Secteur des Douanes du Littoral 1, poste créé. 

DIVISION DES ETUDES, DE LA FACILITATION DES ECHANGES ET DE L'ANALYSE DES 
RISQUES 

Chef de Division: Monsieur PAGOU Louis, Officier des Douanes, Matricule 588 565-W, 
précédemment en service à la Direction Générale des Douanes, poste créé. 

DIVISION DU CONTROLE DES OPERATIONS FINANCIERES DU COMMERCE EXTERIEUR 
ET DES CHANGES 

Chef de Division : Monsieur TANA Alexandre, Inspecteur Principal des Régies 
Financières (Douanes), Matricule 537934-V, précédemment Chef de la Cellule des 
Etudes à la Direction Générale des Douanes, poste créé. 



DIVISION DE LA LEGISLATION ET DU CONTENTIEUX 

Chef de Division: Monsieur KONNEH Gasper NEBA, Inspecteur Principal des Régies 
Financières (Douanes), Matricule 521 939-J, précédemment en service à la Direction 
Générale des Douanes, poste créé. 

DIVISION DE LA COOPERATION INTERNATIONALE ET DES BASES DE TAXATION 
Chef de Division: Monsieur NDO Gervais Eric, Commandant des Douanes, Matricule 
543 1'15-J, précédemment Chef du Secteur des Douanes du Centre par intérim, poste 
créé. 

DIVISION DES ENQUETES DOUANIERES ET DE LA SURVEILLANCE 
Chef de Division : Monsieur ANDOMO ELANGA, Inspecteur Principal des Régies 
Financières (Douanes), Matricule 516 675-V, précédemment Chef du Bureau Principal 
des Douanes de Douala Port 1, poste créé. 

DIVISION DE L'INFORMATIQUE 
Chef de Division: Monsieur DEFFO DEFFO Séraphin, Inspecteur Principal des Régies 
Financières (Douanes), Matricule 547 783-Z, précédemment Chef du Centre Informatique 
à la Direction Générale des Douanes, poste créé. 

DIVISION DU RECOUVREMENT ET DES STATISTIQUES 

Chef de Division : Monsieur TANJOH Jerry NAAH, Inspecteur Principal des Régies 
Financières (Douanes), Matricule 372299-H, précédemment Chef de la Division du 
Recouvrement et des Statistiques à la Direction Générale des Douanes, poste créé. 

DIRECTION DES RESSOURCES ET DE LA LOGISTIQUE 

Directeur : Monsieur KWEDI Samuel, Inspecteur Principal des Régies Financières 
(Douanes), Matricule 544938-T, précédemment Chef du Bureau Principal des Douanes 
Hors Classe de Bota, poste créé. 

Article 2 .- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la 
réglementation en vigueur. 

Article 3.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence, puis 
inséré au Journal Officiel en français et en anglais./- 
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